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Ils veulent garder le foot à la Pontaise
MÉTAMORPHOSE • Les opposants ne sont pas prêts à renoncer au football et à
l’athlétisme dans les hauts de la ville. Pour eux, la Pontaise doit garder son stade.

La Pontaise doit conserver son stade
de football et d’athlétisme: les oppo-
sants au projet Métamorphose
concocté par la municipalité, ont
présenté hier leurs propositions pour
réaménager la ville. Les Lausannois
devraient voter l’an prochain.

Initiative pas retirée
«Nous ne sommes pas opposés à

Métamorphose, mais nous voulons
le faire autrement», a expliqué devant
la presse Jacqueline Audemars, la
présidente du comité d’initiative.
Etude urbanistique à l’appui, elle
propose une autre métamorphose de
la ville, une alternative au déplace-

ment du stade de football et d’athlé-
tisme dans le sud.

Une autre Métamorphose
L’initiative communale a abouti en

août avec près de 9600 signatures. En
octobre, la municipalité a demandé
aux initiants de retirer leur texte, pro-
posant d’installer un stade de football
au sud et un d’athlétisme au nord.
«Nous avons refusé à l’unanimité. Ce
n’était pas conforme à l’objectif de
l’initiative qui veut permettre à la po-
pulation de se prononcer», a expliqué
Mme  Audemars. A la demande du co-
mité d’initiative, deux architectes-ur-
banistes ont étudié les alternatives pos-

sibles au projet de l’exécutif. Ils ont
mené une «démarche participative» as-
sociant à leur réflexion de nombreux
habitants et plus d’une trentaine d’as-
sociations. Leurs propositions ont été
validées par le comité d’initiative.

Premier résultat: il est possible de
réhabiliter le stade de la Pontaise
pour le football et l’athlétisme voire
de construire un nouveau stade légè-
rement plus au nord, à la Tuilière. Le
stade, érigé en 1954, a une valeur pa-
trimoniale. C’est aussi une question
d’identité: «La Pontaise, c’est le foot-
ball», a dit Mme Audemars.

Le projet Métamorphose prévoit
de construire un éco-quartier près

de la Pontaise. Au lieu d’un seul site
emblématique, les initiants propo-
sent quatre nouveaux quartiers du-
rables, plus petits et répartis dans le
nord et le sud de la ville. A la Pontai-
se, ils suggèrent une «réhabilitation
écologique» de trois quartiers 
existants.

Enfin, les initiants veulent amé-
nager au nord du stade de la Pontaise
un centre de quartier, avec de petits
commerces et des locaux commu-
nautaires, ainsi qu’un parc public de
7 hectares. Ils demandent que la rou-
te des Plaines-du-Loup, où circulera
le futur tram, soit transformée en «un
espace de rue plus convivial». ATS

COUR CONSTITUTIONNELLE

Un recours se trame contre la grille salariale
NICOLAS CHARPILLOZ

La nouvelle grille salariale de
l’Etat de Vaud est menacée par
un recours. Le syndicat SUD
annonce qu’il attaquera devant
la Cour constitutionnelle le dé-
cret voté le 25 novembre par le
Grand Conseil. Le syndicat esti-
me que ce texte déroge à la loi
sur le personnel.

Premier point litigieux: le
décret prévoit d’instituer une
commission chargée de traiter
les recours d’employés contre
leur classification dans la nou-
velle grille. Le Tribunal des pru-
d’hommes de l’administration
cantonale (Tripac) n’intervien-
drait alors qu’en deuxième 
instance.

Selon SUD, ce procédé est
contraire à la loi sur le person-
nel, qui désigne le Tripac com-
me organe compétent lors de
conflits entre l’Etat et son per-
sonnel. Le syndicat estime que
la commission de recours,
contrairement au Tripac, ne
donne aucune garantie: «Cette
nouvelle instance va statuer
d’après une instruction partiel-
le, critique Aristides Pedraza,
de SUD. C’est une manière de
décourager les recours.»

Le syndicat s’attaque aussi à
la mise en place rétroactive de

la commission. Cette dernière
sera en effet saisie de tous les
recours, y compris ceux anté-
rieurs à sa mise en place, en
janvier prochain. Pour Aristides
Pedraza, cela rend le décret
«contraire à la sécurité du
droit».

Autre grief: certaines fonc-
tions ne disposent pas d’un
cahier des charges, contraire-
ment à ce que prévoit la loi sur
le personnel. Sans ce docu-
ment, il est impossible de
contester une quelconque
modification du statut profes-
sionnel, juge Aristides Pedra-
za: «Un fonctionnaire qui bas-
cule dans un nouveau système
salarial et qui n’a pas de cahier
des charges se retrouve dans
une situation totalement 
arbitraire!»

Réunis en assemblée générale
lundi soir, les syndicats SUD et
SSP ont en outre décidé de
confirmer le préavis de grève
annoncé pour aujourd’hui.
Cette journée de débrayage
sera ponctuée par un rassem-
blement dès 17 h 30 devant le
Service du personnel. La grève
devrait se poursuivre demain
«dans tous les secteurs où cela
est possible», selon Aristides
Pedraza. I

Les partisans de l’autre Métamorphose ont présenté hier la carte de leur projet d’aménagement du nord de la ville. KEYSTONE/LAURENT GILLIÉRON

Le syndicat SUD d’Aristides Pedraza fera recours devant
la Cour constitutionnelle. KEYSTONE

INDEXATION DE 2,6%
Les salaires de la fonction
publique vaudoise bénéficie-
ront d’une indexation de 2,6%
l’an prochain. Le Conseil
d’Etat souligne le caractère
«exceptionnel» du geste qui
coûtera 72 millions de francs.
Le Parti socialiste a salué
«une politique responsable»
du personnel. La pleine
indexation reflète la volonté
du Conseil d’Etat de mener
une politique anticyclique à
l’heure du ralentissement de
l’inflation, a noté hier l’exécu-
tif. Il veut ainsi maintenir le
pouvoir d’achat dans un
contexte d’instabilité écono-
mique. Pour souligner son
geste d’envergure, le gouver-
nement rappelle que la loi sur
le personnel lui laisse une
grande marge de manœuvre.
Il peut adapter partiellement
les salaires, ne pas les adap-
ter, n’en adapter que certains
ou octroyer un montant iden-
tique. La période sous revue
est en outre particulièrement
contrastée. Si la première
partie de 2008 a connu un
taux de renchérissement
élevé (3,1%), la fin de l’année
a été marquée par un net
recul de l’inflation (1,5%). ATS

EN BREF
VALLORBE

Décès du syndic
Le syndic Laurent
Francfort est subite-
ment décédé hier
matin à l’hôpital
d’Yverdon. Syndic de
cette ville de 3100
habitants depuis
2002, ce membre du
Parti libéral a suc-
combé dans sa
soixantième année.

LIB/KEYSTONE

PROSTITUTION

Mineurs à protéger
Quarante-six députés vaudois
veulent interdire la prostitution
des mineurs dans le canton sans
attendre l’entrée en vigueur d’une
disposition fédérale. Ils ont cosi-
gné une motion du socialiste
Pierre Zwahlen, déposée hier au
Grand Conseil. Une lacune dans la
loi suisse permet à des jeunes
filles de plus de 16 ans de se pros-
tituer volontairement. Les signa-
taires demandent que la loi
vaudoise sur l’exercice de la pros-
titution soit rapidement révisée
pour que les personnes ayant des
rapports sexuels contre rémuné-
ration avec des mineurs puissent
être poursuivies. ATS

MUSÉE DES BEAUX-ARTS

Commission pour
trois postulats
Les députés vaudois veulent
remettre rapidement sur les rails
un nouveau projet de Musée des
beaux-arts, après l’échec en vota-
tion le 30 novembre du projet de
Bellerive. Une commission du
Grand Conseil examinera toutes
les pistes. Deux interpellations et
trois postulats avaient été dépo-
sés par différents groupes poli-
tiques au lendemain du vote. Les
postulats ont été transmis hier à
une commission. Ces textes
demandent d’étudier pourquoi le
projet de Bellerive a été refusé
par environ 5% d’écart et d’en
tirer les leçons. Les démarches
doivent être reprises à zéro et
tous les sites possibles étudiés, à
Lausanne ou ailleurs. ATS

ERIC LEHMANN

Son indemnité
sera confidentielle
L’indemnité versée au comman-
dant de la Police cantonale vau-
doise Eric Lehmann en échange
de son retrait restera confiden-
tielle. La conseillère d’Etat Jac-
queline de Quattro a indiqué hier
devant la Grand Conseil que ce
montant ne serait pas publié.
Seuls les membres de la Commis-
sion des finances du parlement
seront renseignés sur le montant
versé. Mais ils devront également
respecter la clause de confiden-
tialité, a ajouté la cheffe du
Département de la sécurité. ATS

YVERDON

Nouveau directeur
pour le Y-Parc
Jacques Bally est le nouveau
directeur du parc technologique
et scientifique d’Yverdon. Il suc-
cède à Alain Quartier qui a démis-
sionné après douze ans passés à
la tête du Y-Parc, indique le
conseil d’administration de la
société. Jacques Bally est notam-
ment en charge du développe-
ment de Robot-CH, projet en
passe de devenir une plate-forme
de référence nationale en matière
de robotique mobile et éducative.
Le Y-Parc compte 50 hectares
avec plus de 1500 spécialistes qui
s’activent au sein d’une centaine
d’entreprises. ATS
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